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1. Contexte réglementaire 

 
Textes de référence issus du code de la construction et de l’habitation :  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Contenu du registre : 

Le registre contient :  
 Une information complète sur les prestations fournies dans l'établissement ;  

 La liste des pièces administratives et techniques relatives à l'accessibilité de l'établissement 

aux personnes handicapées (fixé par l’arrêté) ; 

 La description des actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes 

handicapées et leurs justificatifs.  
 

Consultation du registre : 

Le registre public d'accessibilité est consultable par le public : 

 Sur place au principal point d'accueil accessible de l'établissement,  

 Éventuellement sous forme dématérialisée. Pas à ce jour 

 A titre alternatif, il est mis en ligne sur le site internet du musée : 
http://www.museevictorhugo.fr/fr/personnes-en-situation-de-handicap/ 
 

 

Mise à disposition : 

Il est mis à disposition 6 mois à compter de la date de publication du décret, soit au plus tard le 30 
septembre 2017 

 

 

 

 

 

Article R111-19-60 du Code de la Construction et de l’Habitation 

Décret n°2017-431 du 28 mars 2017 relatif au registre public d'accessibilité et modifiant 
diverses dispositions relatives à l'accessibilité aux personnes handicapées des établissements 
recevant du public et des installations ouvertes au public  

Arrêté du 19 avril 2017 fixant le contenu et les modalités de diffusion et de mise à jour du 
registre public d'accessibilité 

http://www.museevictorhugo.fr/fr/personnes-en-situation-de-handicap/
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2. Suivi des modifications du registre 

 

 
Modalité de mise à jour du registre  
 

 

 

Personne ou société 

chargée de la mise à 

jour 

Organisation 

Fonction 
Date Objet de la mise à jour 

Marie-Jean Mazurier Directrice du musée Septembre 

2017 

Version initiale 

Isabelle Ménoni Chargée de mission Novembre 

2020 

Ajout des points suivants : 

- Précisions sur les modalités 

de maintenance des équipements 

d’accessibilité / sans objet 

- Attestations sur la formation 

des personnels chargés de 

l’accueil 
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3. Informations liées à l’ERP / IOP  

Gestionnaire du site 

Raison sociale et dénomination de la 

personne morale 

Département de la Seine-Maritime 

Hôtel du Département 

CS 5610176101 ROUEN CEDEX 

N° SIRET 227 605 409 000 19  

Téléphone 02. 35. 03. 55. 55 

Site internet https://www.seinemaritime.fr/ 

Etablissement Recevant du Public (ERP)  / Installation Ouverte au Public (IOP) 

Nom de l’établissement MAISON VACQUERIE – MUSÉE VICTOR HUGO 

Adresse Quai Victor Hugo 

Code postal 76690 

Ville Villequier / Rives-en-Seine 

Téléphone 02. 35.56.78.31 

Email museevictorhugo@seinemaritime.fr 

Classement - Effectif 

Activité principale de l’ERP Musées 

Catégorie de l’ERP 5 

Type de l’ERP Y 

Nom du bâtiment 
Année de 

construction 

Nb niveaux 

accessibles au 

public 

Effectif 

Personnel Public 

Maison Vacquerie – 

Musée Victor Hugo 

1810 2 

RDC et 1er étage 

7 200 

https://www.seinemaritime.fr/
mailto:museevictorhugo@seinemaritime.fr
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Diagnostic d’accessibilité handicapé 

Référence  ? 

Date de réalisation ? 

 

Agenda d’Accessibilité Programmée (Ad’AP) 

Référence Ad’AP  CERFA n°15246*01 - Dérogations 

Date de dépôt 09/2015 

 

 

Ad’AP de patrimoine 

N° ERP R742-0254 

N° de l’Ad’AP Ad’AP 1ère période 2015/2018 

Date de validation Délibération 3.14 du 6/07/2015 

Date de fin de travaux prévue Pas de réalisation sur cette période 

initiale, report sur 2018/2022 
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4. Équipements spécifiques permettant l’accessibilité 

Type d’équipement Localisation Description de l’équipement / usage Consigne 

spécifique 

 

Equipement 

contrôlé 

périodiquement 

par 

Cheminements extérieurs Extérieur du site Cheminement avec rampe depuis l’accès côté Seine 

 

Sans objet Sans objet 

Stationnement automobile Extérieur du site Une place de parking PMR rue Binet Sans objet Sans objet 

Circulations intérieures 

horizontales  

Intérieur du site La largeur des portes est satisfaisante Sans objet Sans objet 

Portes, portiques et sas Entrée principale Présence d’un double seuil de 7cm équipé Sans objet Sans objet 

Sanitaires Extérieur Cheminement en dur Sans objet Sans objet 

Dispositifs d’accueil, 

équipements et dispositifs de 

commande 

Intérieur du site Guide de visite FALC à disposition à l’accueil Sans objet Sans objet 

Escaliers Au centre du bâtiment Largeur de l’escalier principal satisfaisante 

 

Sans objet Sans objet 
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5. Liste des actions inscrites à l’agenda 

Date de mise en service de l’établissement : 27/08/1953 

Travaux de mise en conformité – Domaines d’intervention 

 Réalisé Programmé 

Cheminements extérieurs X  

Stationnement extérieur X Signalétique 

Accès à l’établissement X Signalétique 

Accueil du public X Actualisation du guide FALC 

Circulations intérieures 

horizontales 

Achat d’un fauteuil roulant et 

de fauteuils pliants 

Signalétique 

Circulations intérieures 

verticales 

 Signalétique 

Portes, portiques et sas X  

Sanitaires X 

 

Équipement 

Éclairage X  

Dérogation demandée Oui, étages 

inaccessibles (mesures 

compensatoires) 

Dispositif de visite virtuelle 

sur internet 

Dispositif de visite virtuelle 

sur site 
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6. Formation du personnel à l’accueil des personnes en 

situation de handicap 

 

Pour les établissements de 1re à 4ème catégorie : 

 

« Article L4142-3-1 du Code du Travail 
 
Dans les établissements recevant du public dont la capacité d'accueil est supérieure à deux cents 
personnes, l'employeur met en œuvre une formation à l'accueil et à l'accompagnement des personnes 
handicapées à destination des professionnels en contact avec les usagers et les clients. » 
 
 

Vous disposez d’un programme de formation de votre personnel relatif à 

l’accueil des personnes en situation de handicap ? 

OUI NON 

X  

 

Si OUI : 
 

Nom Fonction Date 

CASTRO Annick Gardien chef 26 février 2016 

SCHMIDT Sophie Agent d’Accueil et de Surveillance 27-27 septembre 2019 
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7. Bien accueillir les personnes handicapées  
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8. Annexes 

 

Liste des documents à annexer en fonction de la situation de l’établissement : 

 

 

 

 

1° Lorsque l'établissement est nouvellement construit, l'attestation prévue par l'article L. 111-7-4 après 
achèvement des travaux ; 
 
2° Lorsque l'établissement est conforme aux règles d'accessibilité au 31 décembre 2014, l'attestation 
d'accessibilité prévue à l'article R. 111-19-33 ; 
 
3° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée conformément aux 
articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47, le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement ; 
 
4° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée comportant plus d'une 
période, le bilan des travaux et des autres actions de mise en accessibilité réalisés à la moitié de la 
durée de l'agenda, prévu à l'article D. 111-19-45 ; 
 
5° Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à l'achèvement de 
celui-ci, l'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 ; 
 
6° Les arrêtés préfectoraux accordant les dérogations aux règles d'accessibilité mentionnées à l'article 
R. 111-19-10 ; 
 
7° Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou de modifier un 
établissement recevant du public, la notice d'accessibilité prévue à l'article D. 111-19-18 ; 
 
8° Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel en contact 
avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction ; 
 
9° Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les ascenseurs, élévateurs 
et rampes amovibles automatiques. 

 

 

 

 

 

10° une attestation signée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les actions de 
formation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées et leurs justificatifs 
 
 

Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie 

 

Pour tous les ERP 



 

 

 

Annexe 

Lorsque l'établissement est nouvellement construit l'attestation prévue par l'article     

L. 111-7-4 après achèvement des travaux 

 

Sans objet 

 

 

 

 

 



 

 

 

Annexe 

Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée 

conformément aux articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47,  

Le calendrier de la mise en accessibilité de l'établissement 

Agenda initial 

 



 

 

Agenda actualisé 

 

 

 

 

 



 

 

Agenda actualisé (suite) 

 



 

 

 

Annexe 

Lorsque l'établissement fait l'objet d'un agenda d'accessibilité programmée et à 

l'achèvement de celui-ci,  

L'attestation d'achèvement prévue à l'article D. 111-19-46 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 



 

 

 

 

 



 

 

 



 

 

 

 

Annexe 

Lorsque l'établissement a fait l'objet d'une autorisation de construire, d'aménager ou 

de modifier un établissement recevant du public, la notice d'accessibilité prévue à 

l'article D. 111-19-18 

 

Sans objet 



 

 

 

Annexe 

Le document d'aide à l'accueil des personnes handicapées à destination du personnel 

en contact avec le public élaboré par le ministre en charge de la construction



 

 

 



 

 

 



 

 

 

Annexe 

 

Les modalités de maintenance des équipements d'accessibilité tels que les 

ascenseurs, élévateurs et rampes amovibles automatiques 

 

Sans objet sur le site du MVH 



 

 

 

 

Annexe 

 

Pour les ERP de 1ère à 4ème catégorie 

Une attestation signée et mise à jour annuellement par l'employeur décrivant les 

actions de formation des personnels chargés de l'accueil des personnes handicapées 

et leurs justificatifs 

Sans objet pour le MVH (ERP catégorie 5) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Autres annexes 

Diagnostic de suivi effectué avec CHN en 2020 
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